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Jean a. Lalonde
Préfet et maire de la municipalité 

de Très-Saint-Rédempteur

C’est avec une grande fierté que je vous présente les Réalisations 2014 de la MRC  
de Vaudreuil-Soulanges. À la lecture de ce document, vous en apprendrez davantage 
sur notre MRC et vous serez à même de constater tout le travail accompli durant 
l’année.

L’année 2014 aura été notamment marquée par un changement à la préfecture. De 
préfet suppléant, c’est avec un grand honneur que j’ai accepté le rôle de préfet de la 
MRC de Vaudreuil-Soulanges et poursuivi le travail dans la même direction que ce 
qui avait été amorcé suite à l’élection municipale du 3 novembre 2014.

Cette année fut également marquée par un contexte de rigueur budgétaire et de 
décisions gouvernementales qui ont eu des répercussions importantes sur le monde 
municipal. Malgré la période trouble que nous traversons, la MRC de Vaudreuil-
Soulanges a su s’adapter et réaffirmer certaines de ses orientations. Je suis heureux 
que, malgré le contexte budgétaire difficile, le conseil de la MRC a consolidé le 
rôle de son Centre local de développement comme véritable bras économique en 
augmentant particulièrement sa contribution financière afin d’atténuer les effets des 
coupures gouvernementales et de maintenir les services. 

Le contexte de rigueur budgétaire nous a également forcés à repousser d’une 
année le projet de collecte des matières organiques pour l’ensemble de la MRC. 
Ces décisions ont été difficiles à prendre, mais grâce à la cohésion et à l’ouverture 
des élus de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, nous avons réussi à garder le cap et à 
guider la région vers un avenir prometteur.

En conclusion, j’aimerais remercier mes collègues élus ainsi que les employés de la 
MRC de Vaudreuil-Soulanges. Votre travail acharné au quotidien fait véritablement 
la différence pour l’ensemble de la région.

MOT DU 
  PRÉFeT
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         DÉMOGRaPHie  eT 
CaRTe De La RÉGiON

147  403 Population de Vaudreuil-Soulanges en 2014  

Variation de la population 2036/2011  
Vaudreuil-Soulanges (*iSQ) 
Montérégie** (iSQ)

 

Poids démographique des jeunes (moins de 25 ans)  
Vaudreuil-Soulanges
Montérégie 
 

Poids démographique des personnes âgées (65 ans et plus) 
Vaudreuil-Soulanges
Montérégie

Proportion des personnes d’expression anglaise  
Vaudreuil-Soulanges
Montérégie

40 %

31 %

13 %

22 %     

* iSQ : institut de la statistique du Québec
** Région administrative de la Montérégie 

30 %

29 %

17 %

8 %
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LeS MeMBReS
  DU CONSeiL

De gauche à droite :

À l’arrière : 

Michel Bourdeau, maire de Terrasse-Vaudreuil
Raymond Larouche, maire des Cèdres
Marc Roy, maire de L’Île-Perrot
Robert Grimaudo, maire de Saint-Lazare
Jean-Yves Poirier, maire de Saint-Polycarpe 
Claude Pilon, maire de Vaudreuil-sur-le-Lac
Daniel Beaupré, maire de Saint-Clet
Danie Deschênes, mairesse de Notre-Dame-de-l’Île-Perrot
Yvon Bériault, maire de Saint-Télesphore
alexandre Zalac, représentant de Très-Saint-Rédempteur
Guy Pilon, maire de Vaudreuil-Dorion
Paul Herrbach, maire de L’Île-Cadieux
Hans Gruenwald Jr, maire de Rigaud
Patrick Bousez, maire de Rivière-Beaudette 
Denise Godin Dostie, mairesse des Coteaux
ed Prévost, maire d’Hudson
Jean-Pierre Daoust, maire de Pointe-Fortune 
Yvon Chiasson, maire de Saint-Zotique
Guy Jasmin, maire de Coteau-du-Lac

À l’avant : 

Gisèle Fournier, mairesse de Sainte-Justine-de-Newton
Yvan Cardinal, préfet suppléant et maire de Pincourt
Jean a. Lalonde, préfet et maire de Très-Saint-Rédempteur
aline Guillotte, maire de Sainte-Marthe
Gilles Santerre, maire de Pointe-des-Cascades 
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LeS MeMBReS
           DU COMiTÉ aDMiNiSTRaTiF

De gauche à droite :

À l’arrière : 

Michel Bourdeau, maire de Terrasse-Vaudreuil
Jean-Yves Poirier, maire de Saint-Polycarpe
Claude Pilon, maire de Vaudreuil-sur-le-Lac
Guy Pilon, maire de Vaudreuil-Dorion
Paul Herrbach, maire de L’Île-Cadieux
Patrick Bousez, maire de Rivière-Beaudette

À l’avant : 

Yvan Cardinal, préfet suppléant et maire de Pincourt
Jean a. Lalonde, préfet et maire de Très-Saint-Rédempteur
aline Guillotte, maire de Sainte-Marthe
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La MRC 
  eN UN CLiN D'OeiL

SERVICES AUX MUNICIPALITÉS

• Programme régional d’assurance collective
• Service d’évaluation foncière
• Vente des immeubles pour défaut de paiement des taxes
• Service de géomatique
• Réseau de fibre optique
• Réseau de télécommunication sécurité incendie
• Fonds de voirie régional
• inventaire du patrimoine culturel

PLANIFICATION

• Schéma d’aménagement du territoire
• Plan de gestion des matières résiduelles
• Schéma de couverture de risques en sécurité incendie
• Politique culturelle
• Politique de l’arbre et des boisés
• Politique de développement social durable
• Politique relative à la gestion des cours d’eau

DÉVELOPPEMENT

• Centre local de développement Vaudreuil-Soulanges
• Tourisme Suroît
• Soutien à des organismes de la région et  

au développement culturel
• Pacte rural

SERVICES À LA POPULATION

• entretien des cours d’eau
• Cour municipale régionale
• Collecte sélective des matières recyclables
• Écocentre
• Traitement des appels 9-1-1
• Traitement des appels 3-1-1
• Programmes d’amélioration de l’habitat
• Sûreté du Québec
• anges des parcs
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     LeS GRaNDS PROJeTS De La  
MRC De VaUDReUiL-SOULaNGeS

adoption du Plan de développement de la zone agricole 
Le 25 juin 2014, la MRC de Vaudreuil-Soulanges a adopté son Plan de développement 
de la zone agricole (PDZa) visant à mettre en valeur la zone agricole et à favoriser 
le développement durable des activités agricoles. Ce plan est le fruit d’un travail 
de collaboration entre le comité consultatif agricole de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges, le ministère des affaires municipales et de l’Occupation du territoire, 
le ministère de l’agriculture, des Pêcheries et de l’alimentation, la Communauté 
métropolitaine de Montréal, l’Union des producteurs agricoles de Vaudreuil-
Soulanges et le Centre local de développement Vaudreuil-Soulanges. Lors d’une 
importante activité participative tenue le 14 mars 2014, la vision concertée 
décrite dans ce plan a été élaborée en consultation avec les acteurs du milieu.  

aCTiViTÉ PaRTiCiPaTiVe DU 14 MaRS 2014  
RÉUNiSSaNT PRÈS D’UNe CeNTaiNe  
De PeRSONNeS.
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Le PDZA contient un plan d’action proposant des actions concrètes à réaliser d’ici 2024 afin d’assurer la mise en œuvre 
de ses quatre orientations : 

      SOUTieN : soutenir l’agriculteur dans son quotidien et assurer le renforcement des activités agricoles; 

      DiVeRSiFiCaTiON : dans une perspective de complémentarité avec l’agriculture traditionnelle, appuyer les initiatives 
      de diversification des produits, pratiques et méthodes de commercialisation; 

      OCCUPaTiON : optimiser l’occupation du territoire agricole par la mise en valeur des activités agricoles et améliorer   
      la cohabitation entre les usages urbains et agricoles; 

      MULTIFONCTIONNALITÉ : en plus de sa vocation productive, reconnaître plusieurs rôles à l’agriculture.

1 

2 

3 

4

DÉVOiLeMeNT De L’œUVRe LORS DU 
LaNCeMeNT DU PDZa À La FeRMe 
BRaSSeRie SCHOUNe À SaiNT-
POLYCaRPe.  

De GaUCHe À DROiTe : MONSieUR 
LOUiS-MaRie LeDUC, PRÉSiDeNT DU 
SYNDiCaT De L’UNiON DeS PRODUCTeURS 
aGRiCOLeS De VaUDReUiL-SOULaNGeS, 
MONSieUR JeaN a. LaLONDe, PRÉFeT De 
La MRC De VaUDReUiL-SOULaNGeS eT 
MaiRe De La MUNiCiPaLiTÉ De TRÈS-
SaiNT-RÉDeMPTeUR, MaDaMe aLiNe 
GUiLLOTTe, PRÉSiDeNTe DU COMiTÉ 
CONSULTaTiF aGRiCOLe eT MaiRe De 
La MUNiCiPaLiTÉ De SaiNTe-MaRTHe 
eT MaDaMe iSaBeLLe PaRSON, aRTiSTe 
aYaNT RÉaLiSÉ L’œUVRe. 

C’est le 15 septembre 2014 que la MRC de Vaudreuil-Soulanges a procédé au 
lancement officiel de son Plan de développement de la zone agricole (PDZA). Dans un 
souci environnemental, la MRC a conçu ce document de plus d’une centaine de pages 
afin qu’il soit consulté principalement en version électronique.

De plus, en vertu de la Politique culturelle de la MRC, l’œuvre apparaissant sur 
la page couverture de ce document a été réalisée par l’artiste, isabelle Parson, 
originaire de Pointe-Fortune. Les représentants de la MRC et l’artiste ont profité 
du lancement du PDZA pour dévoiler cette œuvre intitulée « Horizon Commun ». 

Une première rencontre du comité de suivi du PDZA s’est tenue en décembre afin de 
planifier la mise en œuvre du plan en 2015 par la réalisation de trois actions retenues, 
soit : répertorier des incitatifs possibles pour la remise en culture des terres en friche, 
répertorier les terrains de superficie restreinte en zone agricole qui pourraient accueillir 
des projets nécessitant une moins grande superficie, répertorier et valoriser les 
bâtiments agricoles sous occupés. Un montant a d’ailleurs été alloué au budget 2015.

 
 
Le PDZA est complémentaire et compatible aux diverses démarches de planification 
réalisées dans la MRC ou la région (ex. : schéma d’aménagement et de développement, 
plan métropolitain d’aménagement et de développement, plan d’action local pour 
l’économie et l’emploi, plan stratégique sectoriel en agriculture). 
 

Le Plan de développement 
de la zone agricole de la MRC 
de Vaudreuil-Soulanges est 
disponible au mrcvs.ca/pdza
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Terre-Maires 
 
- La SeNSiBiLiTÉ DeS ÉLUS aU TRaVeRS LeS YeUx  
DeS aRTiSTeS 
 
La MRC de Vaudreuil-Soulanges démontre, depuis 
plusieurs années, un engagement marqué envers les arts 
et la culture. Son approche se caractérise par la diversité 
des actions qu’elle mène et par l’aspect novateur des 
projets qu’elle initie. Le projet présenté ici est fidèle à 
cette démarche.  

Le projet Terre-Maires est le fruit d’une idée, d’une 
inspiration partagée qui a, par la suite, été cultivée et 
nourrie par de nombreuses personnes qui ont cru en sa 
viabilité et, surtout, en ses impacts sur la communauté.

À la base, la MRC cherchait une manière nouvelle et 
concrète d’éveiller les élus à la culture en tant que 4e pilier 
du développement durable (agenda 21 de la Culture). 

inspirés par le titre d’une exposition intitulée Terre-Mère 
présentée en 2012 par le Musée régional de Vaudreuil-
Soulanges, la MRC de Vaudreuil-Soulanges et ce dernier 
décident de s’associer pour lancer une activité portant un 
titre de même consonance (« mère » est remplacé par  
« maires »), mais abordant un autre angle : Terre-Maires. 

agenda 21 de la Culture, pour en connaître davantage vous 
pouvez consulter le site agenda21c.gouv.qc.ca

LeS GRaNDS PROJeTS De La  
MRC De VaUDReUiL-SOULaNGeS

L’idée était de jumeler les maires des 23 
municipalités de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges à 23 artistes. Chaque tandem 
devait vivre ensemble une expérience 
artistique complète, allant de l’idéation 
jusqu’au vernissage, en passant par les 
différentes étapes de production, le tout 
selon un thème précis : illustrer leur 
vision commune de l’environnement, 
de la terre, de sa fragilité, mais aussi de 
sa durabilité.

Le dévoilement des équipes s’est fait le 
28 mai 2014 lors de la séance du conseil 
de la MRC. Comme élément d’inspiration 
en vue de la production des œuvres, 
les élus devaient apporter un objet 
représentatif de leur municipalité. Les 
duos ont réalisé leur œuvre durant l’été 
2014 et le résultat est époustouflant. 
Le corpus d’œuvres est étonnamment 
empreint de symbolisme et d’histoires 
liés à chacune des municipalités. 

Le vernissage a eu lieu le 18 septembre 
2014 au Musée régional de Vaudreuil-
Soulanges et a connu un grand 
succès, attirant une foule record de 
290 personnes. Deux rencontres dites  
« dialogiques » ont été tenues par la suite, 
les 5 et 19 octobre, afin de permettre un 
échange entre le public, les élus et les 
artistes et, ce faisant, démystifier l’art et 
décortiquer le processus créatif.

Vous pourrez admirer les œuvres des 
maires et artistes jumelés tout au long 
de la lecture des Réalisations 2014, 
où vous y retrouverez les photos des 
œuvres et l’identification sous chacune 
d’elle du maire et de l’artiste jumelé. 
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Pipelines : La MRC défend ses citoyens 
et son territoire 
en 2013, la MRC de Vaudreuil-Soulanges s’était 
grandement investie dans le projet d’inversion de la 
canalisation et l’accroissement de la canalisation 
9b d’enbridge en participant aux audiences de 
l’Office national de l’énergie et à la commission 
parlementaire en vue d’étudier l’acceptabilité pour 
le Québec du projet proposé par Enbridge Pipelines. 

L’année 2014 fut également marquée par la poursuite 
de la défense du territoire. La MRC de Vaudreuil-
Soulanges juge que le degré de préparation d’Enbridge 
pour faire face à tout type d’incident est insuffisant, 
surtout en ce qui concerne le plan de mesures 
d’urgence et la protection des sources d’eau potable. 

Pour tous les projets et nouvelles grandes infrastructures 
comme les pipelines, la MRC veut à tout prix s’assurer 
de protéger ses citoyens et son territoire en prenant 
toutes les mesures possibles pour conserver notamment 
ses sources d’eau potable intactes et assurer la 
préparation de ses services de sécurité incendie. 

en 2014, la compagnie TransCanada Pipelines déposait 
également son projet Oléoduc Énergie Est auprès de 
l’Office national de l’énergie. Puisque la société souhaite 
installer une partie de son pipeline sur le territoire de la MRC 
de Vaudreuil-Soulanges, cette dernière a poursuivi ses 
démarches afin de protéger son territoire et ses citoyens. 

Vaudreuil-Soulanges est le territoire québécois 
qui a le plus de pipelines et puisque la MRC et ses 
municipalités sont les seules organisations publiques 
à avoir participé aux audiences de l’Office national 
de l’énergie, elles ont développé une expertise sur 
les enjeux de pipelines dans le monde municipal. 

C’est ainsi que la MRC de Vaudreuil-Soulanges a été 
invitée, le 8 avril 2014, à présenter les problématiques 
territoriales et les impacts de l’implantation du pipeline 
sur un territoire lors d’une rencontre d’échange sur 
l’Oléoduc Énergie est de TransCanada organisée par la 
Fédération québécoise des municipalités.
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LeS GRaNDS PROJeTS De La  
MRC De VaUDReUiL-SOULaNGeS

De GaUCHe À DROiTe : MONSieUR JeaN a. LaLONDe, PRÉFeT De La MRC  
De VaUDReUiL-SOULaNGeS, MONSieUR RiCHaRD LeHOUx,  
PRÉSiDeNT De La FÉDÉRaTiON QUÉBÉCOiSe DeS MUNiCiPaLiTÉS,  
MONSieUR GUY-LiN BeaUDOiN, DiReCTeUR GÉNÉRaL De La MRC  
De VaUDReUiL-SOULaNGeS eT MONSieUR SiMON RiCHaRD, CONSeiLLeR 
eN COMMUNiCaTiON À La MRC De VaUDReUiL-SOULaNGeS.

Suite à cette présentation, la MRC a continué de s’investir 
dans le dossier en participant notamment au comité de 
vigilance de la Communauté métropolitaine de Montréal. 
Ces travaux ont porté fruit puisqu’ils ont permis de 
démontrer à l’Office national de l’énergie qu’Enbridge 
ne satisfaisait pas à toutes les conditions requises de 
sécurité et de protection des sources d’eau potable 
pour aller de l’avant avec son pipeline. La compagnie 
s’est ainsi vu interdire de mettre en opération son 
pipeline tant que ces conditions n’étaient pas remplies. 

Par voie de résolution, la MRC de Vaudreuil-
Soulanges a également avisé l’Office national de 
l’énergie de son opposition à l’inversion de l’Oléoduc 
9b d’enbridge puisqu’insatisfaite des réponses de la 
compagnie à l’égard des mesures à mettre en place 
notamment pour les questions de franchissements 
des cours d’eau et des plans de mesures d’urgence.  

en plus des travaux menés avec d’autres partenaires 
municipaux, la MRC de Vaudreuil-Soulanges a également 
rencontré la compagnie TransCanada afin de connaître 
son argumentaire justifiant le passage de l’oléoduc à 
l’intérieur d’un périmètre d’urbanisation, sur les plans 
de mesures d’urgence ainsi que sur leurs standards 
de construction pour les traverses de cours d’eau. Ces 
rencontres se sont avérées vaines et transformées par 
la compagnie en opération de relations publiques où elle 
a été incapable de justifier son projet auprès de la MRC. 

Cette insouciance de la part de TransCanada a poussé les 
élus de la MRC à adopter deux résolutions pour manifester 
leur désapprobation au projet. La première demandait à 
TransCanada de déposer tous les documents nécessaires 
à la compréhension de son projet tant au niveau des 
impacts sur le territoire que des mesures de sécurité, et 
plus particulièrement, sur les cours d’eau et la protection 
des prises d’eau potable ainsi que les plans de mesures 
d’urgence. Cette résolution suspendait également 
l’émission de certificats, de permis et d’autorisations tant 
que TransCanada ne répondait pas à leurs demandes. 

La deuxième résolution, plus ferme, confirmait 
l’opposition de la MRC de Vaudreuil-Soulanges 
au projet Oléoduc Énergie Est, en l’absence de 
documents relatifs aux impacts sur son territoire. 
 
À la fin de l’année 2014, la MRC de Vaudreuil-Soulanges 
était bien loin d’être satisfaite des réponses fournies 
par les compagnies TransCanada et enbridge. L’année 
2015 sera donc aussi marquée par l’engagement de la 
MRC dans ces dossiers d’infrastructures de transport 
puisqu’elle continuera à protéger ses citoyens.
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Les principaux objectifs du projet :

• Offrir des services publics pour l’ensemble de la population de Vaudreuil-Soulanges;

• Marquer le territoire par une localisation stratégique et par une facture architecturale et environnementale forte;

• Améliorer le milieu de vie vivant et bâti;
• Développer le transport collectif et actif.
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           La MRC DaNS SON eNSeMBLe  
eT LeS RÉaLiSaTiONS 2014

Direction générale 
La direction générale de la MRC de Vaudreuil-Soulanges a pour mission de planifier, d’organiser, de diriger et de contrôler 
l’ensemble de l’administration de la MRC. elle s’assure des liens entre les décisions prises au conseil et au comité 
administratif avec l’administration de la MRC, et alimente les élus afin de permettre la prise de décisions éclairées.  
Le tout, en suivant les dispositions de la loi, et ce, en fonction des valeurs, des objectifs et des stratégies prioritaires.

La direction générale travaille également aux activités de préparation du budget, de suivi et de contrôle des dépenses 
pour assurer l’atteinte des objectifs. Elle représente aussi la MRC au sein de différents comités ou lors d’évènements. 
elle favorise et maintient de bonnes relations avec les divers intervenants internes et externes tout en faisant part des 
directives à appliquer.

• Élection d’un nouveau préfet en avril.

• Présentation du préfet lors du 3e souper annuel des élus de Soulanges de l’association des gens d’affaires de Soulanges.

• Tenue de plusieurs rencontres ministérielles sur des sujets stratégiques comme le pôle logistique  
de Vaudreuil-Soulanges.

• Réorganisation des priorités et des orientations de la MRC suite aux coupures budgétaires imposées par le pacte  
fiscal transitoire.

•  Dépôt du mémoire sur le pôle institutionnel.

Réalisations 2014

Dépôt du mémoire sur le pôle institutionnel

Depuis l’annonce du projet d’implantation d’un hôpital dans Vaudreuil-Soulanges (2010), la MRC a entrepris le 
développement d’un concept d’aménagement d’un pôle institutionnel aux fins de concentrer et de développer l’offre en 
services publics régionaux. Ces services seront accessibles à l’ensemble de la population.

en parallèle, la MRC est à la recherche d’un terrain pour ses propres besoins de locaux et ceux du Centre local de 
développement (CLD) avec ses partenaires : le Collège de Valleyfield, l’Université du Québec à Trois-Rivières (UQTR), 
la Commission scolaire Lester-B.-Pearson et la Chambre de commerce de Vaudreuil-Soulanges. Puisque la Ville de 
Vaudreuil-Dorion amorce un projet de revitalisation sur le boulevard Harwood et a des objectifs concordant à ceux de la 
MRC, la MRC propose de s’y établir avec ses partenaires régionaux afin de démarrer le projet de pôle institutionnel.
 
La MRC a déposé un mémoire dans le cadre de la revitalisation du boulevard Harwood dans lequel elle présente son projet 
de « pôle civique et du savoir » ainsi que son intégration au sein du projet de revitalisation du secteur Harwood.
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Culture 
Le service de la culture de la MRC voit à la mise en œuvre des projets issus de la Politique culturelle. Il est 
responsable du développement des ententes avec le ministère de la Culture et des Communications dont 
trois sont actuellement en cours, soit : la médiation culturelle, le patrimoine et le développement culturel. 

Le service voit aussi à l’application de la Politique d’acquisition d’œuvres d’art et gère les expositions présentées 
dans la salle du conseil. Il accompagne le milieu culturel dans sa recherche de financement et le développement de 
projets. Il collabore aussi, par son expertise, à d’autres projets que mène la MRC, notamment en lien avec la révision 
du schéma d’aménagement de la MRC.

« La réalisation de cette œuvre m’a permis de côtoyer le quotidien de tous ceux qui,  
   à force de bras et de passion, cultivent et occupent notre territoire ». 
                                                                                                                            - Isabelle Parson

Réalisations 2014
• amorce de la démarche de la révision de la Politique culturelle.

• Remise de plus de 109 000 $ en soutien aux équipements régionaux et aux organismes en culture.

• Appel de projet aux artistes dans le cadre de sa Politique d’acquisition d’œuvre d’art afin d’illustrer la page couverture  
du Plan de développement de la zone agricole.

• Participation en tant que conférencier au colloque annuel Les Arts et la Ville en juin 2014.
• Organisation d’un séminaire sur le patrimoine culturel (8 mai 2014) en collaboration avec la Chaire de recherche du Canada en 

patrimoine urbain de l’UQaM et le Musée régional de Vaudreuil-Soulanges.

Révision de la politique culturelle

C’est en 2014 que la MRC a amorcé ses démarches de consultations 
en vue de réviser sa Politique culturelle régionale, et ce, dans une 
perspective de développement durable. C’est d’ailleurs dans cet 
esprit et par l’octroi d’une bourse que la MRC s’est associée à 
l’artiste costumière Johanne Ducharme pour donner une nouvelle 
vie aux oriflammes de la Piste cyclable en œuvres. Celle-ci a réalisé 
une cinquantaine de sacs tout en respectant l’originalité de chacune 
des 54 œuvres de la 1ère édition de la Piste cyclable en œuvres.

Politique d’acquisition d’œuvres d’art

Dans le cadre de sa Politique d’acquisition d’œuvres d’art, la MRC a 
fait un appel de projet aux artistes pour illustrer la page couverture 
du Plan de développement de la zone agricole. Cette initiative 
originale et intégrée a donc permis de mettre en valeur les talents 
artistiques locaux puisque c’est l’artiste originaire de la municipalité 
de Pointe-Fortune, madame isabelle Parson, qui a été retenue pour 
le projet. 

CRÉDIT PHOTO ISABELLE PARSON
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Développement social durable
La MRC de Vaudreuil-Soulanges met en œuvre sa Politique de développement social durable (PDSD) depuis 2011 pour 
améliorer la qualité de vie sur notre territoire. Une vingtaine d’organismes participent activement à la mise en œuvre d’un 
plan d’action au sein de la Table territoriale de développement social durable. Depuis 2012, la MRC mobilise également 
une dizaine de partenaires au sein du comité en réussite éducative et sociale afin de favoriser la persévérance scolaire 
des jeunes.

Le mandat de la MRC à ce niveau consiste à organiser et soutenir la concertation du milieu. elle accompagne aussi les 
organismes dans l’élaboration, le financement et le suivi de projets en lien avec la Politique de développement social 
durable.

En 2014, un investissement de 32 000 $ en subventions de la MRC a soutenu l’émergence de projets qui ont une valeur 
de plus de 830 090 $ grâce à l’obtention directe de 533 387 $ de subventions en provenance de la Conférence régionale 
des élus de la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent (CRÉ VHSL).

• Organisation d’un forum de développement social durable (3e édition).

• Planification et orientation des rencontres du comité territorial PDSD.
• Création d’un sous-comité en transport afin de renforcer l’accessibilité au transport pour les personnes vulnérables.
• Promotion de notre démarche innovante auprès d’autres MRC.

• Accompagnement des promoteurs dans le processus de financement des projets auprès de la Conférence régionale    
des élus de la Vallée-du-Haut-Saint-Laurent.

• Obtention de plus de 800 000 $ en investissements et subventions pour la région.

Réalisations 2014
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Forum de développement social durable 2014

Sous les allures d’un «  talk-show », les participants au forum se sont prêtés au jeu d’une émission de télévision intitulée 
«  Développe mon social  ». Le forum était animé conjointement par monsieur Sébastien Legros, agent de soutien au 
développement social à la MRC et madame Célia Corriveau, chef de division en développement social à la ville de 
Pincourt. Ces derniers ont réuni plusieurs panélistes afin d'échanger sur les actions entreprises par des citoyens engagés, 
en plus de présenter une douzaine de projets réalisés dans le cadre du plan d’action 2011-2015 de la Table territoriale 
de développement social durable de Vaudreuil-Soulanges. Cet évènement tenu le 28 novembre 2014 a réuni plus de 
125 personnes à l’Omnicentre de Pincourt en plus de rejoindre des centaines d’autres par la diffusion d’une série de  
4 émissions sur les ondes de CSUR la télé.

De GaUCHe À DROiTe : MONSieUR RÉaL BRaZeaU, PRÉSiDeNT De La TaBLe TeRRiTORiaLe De DÉVeLOPPeMeNT SOCiaL DURaBLe De La MRC  
De VaUDReUiL-SOULaNGeS, MaDaMe DOMiNiQUe LaBeLLe, DiReCTRiCe GÉNÉRaLe De La CORPORaTiON De DÉVeLOPPeMeNT COMMUNaUTaiRe De 
VaUDReUiL-SOULaNGeS eT MeMBRe De La TaBLe, MONSieUR SÉBaSTieN LeGROS, aNiMaTeUR eT aGeNT De SOUTieN aU DÉVeLOPPeMeNT SOCiaL De 
La MRC, MaDaMe CÉLia CORRiVeaU, aNiMaTRiCe eT CHeF De DiViSiON eN DÉVeLOPPeMeNT SOCiaL De La ViLLe De PiNCOURT eT MONSieUR DOMiNiQUe 
PiLON, DiReCTeUR DeS SeRViCeS GÉNÉRaUx SPÉCiFiQUeS, De SaNTÉ PUBLiQUe eT De SeRViCeS MULTiDiSCiPLiNaiReS DU CSSS De VaUDReUiL-SOULaNGeS 
eT MeMBRe De La TaBLe.
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Réalisations 2014

• Présentation des répercussions d’un pipeline sur l’aménagement du 
territoire lors d’une rencontre d’échange sur le projet Oléoduc Énergie 
est de TransCanada organisée par la Fédération québécoise des 
municipalités.

• Participation aux comités de vigilance sur les oléoducs de la 
Communauté métropolitaine de Montréal.

• Participation à des entrevues télévisées comme porte-parole (émissions 
Découverte et le Téléjournal de Radio-Canada).

• Développement de nouveaux outils promotionnels incluant les emblèmes 
héraldiques.

• Organisation du lancement du Plan de développement de la zone 
agricole.

• Création d’une Table de travail des communicateurs régionaux pour 
l’implantation de la collecte des matières organiques.

• Conception des réalisations annuelles de la MRC.

• Lancement d’un projet afin d’améliorer l’efficience du service des 
communications.

Communication

Le service des communications de la MRC de 
Vaudreuil-Soulanges s’assure de la diffusion 
de l’information auprès des municipalités, 
des citoyens et des médias. il assure le 
respect d’une diffusion de qualité de l’image 
de la MRC en matière de communication, de 
relations publiques, de publicité, d’organisation 
d’évènements et de protocole. il fournit 
également conseils, expertise et assistance aux 
élus et aux employés de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges.

Les communications de la MRC sont une 
pierre angulaire, tributaire de la réussite des 
projets de la MRC, notamment en ce qui a 
trait aux services à la population et aux enjeux 
politiques.

Réalisations 2014

Géomatique, technologies  
de l’information et fonds  
de voirie régional 
Géomatique

La géomatique est une technique associant 
l’informatique et la gestion, au stockage et 
au transfert de données géographiques. La 
géomatique est un outil essentiel à la prise 
de décision pour les municipalités et pour 
l’organisation de la MRC. 

en 2014, le nombre de mandats a augmenté au 
fil des mois et de nombreux projets d’envergure 
ont vu le jour. L’expertise en géomatique de la 
MRC de Vaudreuil-Soulanges est reconnue 
puisqu’elle a été appelée à prononcer une 
conférence aux colloques de l’association 
de Géomatique Municipale du Québec à 
Drummondville et Vision Géomatique 2014 à 
Gatineau.
 

• analyse spatiale, croisement et traitement des données, élaboration  
des scénarios et cartographie thématique pour la révision du schéma 
d’aménagement révisé.

• Délimitation des zones à pente forte pour peaufiner les secteurs à risque 
de mouvements de terrain en vue d’élaborer des outils pour les services 
d’urbanisme à incorporer sur la plateforme cartographique (JMap).

• Élaboration d’une cartographie thématique pour le Plan de 
développement de la zone agricole.

• Croisement et traitement des données, élaboration des scénarios et 
cartographie thématique pour la concordance du shéma d'aménagement 
révisé au Plan Métropolitain d’aménagement et de développement.

• analyse spatiale en vue de l’élaboration des scénarios pour l’implantation 
des écocentres satellites et de la collecte des matières organiques.

• Plan des rues pour la municipalité de Saint-Zotique.

• analyse spatiale sur les terrains disponibles au développement et la 
densification pour la municipalité de Rigaud.

• intégration des licences de chiens sur la plateforme cartographique 
(JMap) pour la ville de Notre-Dame-de-l'Île-Perrot.

• Cartographie des sentiers de L’escapade sur le Mont Rigaud.

• analyse spatiale, pour la Sûreté du Québec, de scénarios de desserte 
dans le but d’optimiser les déplacements des services policiers dans la 
MRC de Vaudreuil-Soulanges.

• Élaboration de cartographies diverses (amendements réglementaires, 
cartes thématiques, numérisation et structuration des données).

• Support technique aux utilisateurs externes de la plateforme 
cartographique (JMap).

au total, plus de 25 mandats pour le service de géomatique en 2014.
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exTRaiT DU PLaN DeS SeNTieRS De L'eSCaPaDe DU MONT-RiGaUD aVeC ReLieF.ÉQUiPeMeNTS RÉGiONaUx De La MRC De VaUDReUiL-SOULaNGeS

Technologies de l’information

La MRC intègre les technologies de l’information dans l’ensemble de ses activités. Le support technique en impartition fournit 
aux usagers les équipements et les logiciels adéquats et offre l’assistance technique nécessaire au bon fonctionnement 
des postes de travail, des réunions de travail, des séances du conseil et du comité administratif. 

• Mise en place d’un processus de redondance pour la fibre optique permettant de dupliquer l’information afin de garantir sa sécurité 
en cas d’incident.

• installation d’un Wi-Fi dans les locaux du service de l’aménagement du territoire pour optimiser l’accès aux utilisateurs.

• installation « d’interrupteurs » sur le système informatique central afin de permettre un contrôle à distance lors de pannes,  
mises à jour, etc.

• acquisition d’un serveur de stockage réseau pour fournir une sauvegarde de sécurité des informations en cas d’incident et 
permettant d’uniformiser l’espace de stockage.

• Installation d’un poste de travail informatique pour le juge à la cour municipale.

• aide au télétravail.

Réalisations 2014

Fonds de voirie régional

La MRC est l’organisme responsable de la gestion du fonds de voirie régional pour le territoire de Vaudreuil-Soulanges. 
Elle perçoit les droits fixés auprès des exploitants de carrières et de sablières sur son territoire afin de remédier à certaines 
conséquences de l’exploitation de ces sites, telles que les dommages causés aux infrastructures routières. Par la suite, 
la MRC redistribue les droits perçus aux municipalités. 

Le montant de ces droits est fixé annuellement en vertu d’une loi et se calcule en fonction de la quantité (en tonnes 
métriques ou en mètres cubes) des matières transportées et susceptibles de transiter par les voies publiques municipales. 
Les exploitants doivent déclarer trois fois par année à la MRC les quantités de matières qu’ils ont produites et qui ont été 
transportées à l’extérieur de leur site.

La MRC vérifie les rapports des exploitants, facture les droits payables et en assure la perception. Une équipe d’inspecteurs 
sillonne le territoire, comprenant 23 sites reconnus, dont 20 sites en opération répartis dans 9 municipalités, afin de 
veiller à ce que tous les exploitants déclarent leurs activités.

Un règlement adopté par le conseil de la MRC détermine, entre autres, la répartition des sommes collectées aux 
municipalités identifiées. 

• Perception des droits pour l’année totalisant une somme de 703 000 $.

Réalisations 2014
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Sécurité incendie et civile
La MRC est responsable de la gestion et l’application du schéma de couverture de 
risques en sécurité incendie. Représentant l’outil principal de gestion des risques 
d’incendie et de prise de décision pour les élus municipaux, il est la référence 
officielle en terme de protection incendie dans les 23 municipalités, permettant 
ainsi le développement d’une vision stratégique à l’échelle régionale, tant sur le plan 
de la prévention, premiers répondants médicaux d’urgence que des opérations de 
sauvetage et de lutte contre les incendies.

La quatrième année d’opération du schéma permet de constater l’évolution 
marquée des services d’incendie dans la qualité de services offerts aux populations 
depuis sa mise en œuvre en 2010. Des activités particulières ont été réalisées 
en cours d’année pour favoriser l’optimisation des points d’eau et bornes 
sèches dans les secteurs non desservis par un réseau de distribution d’eau. 

 
De plus, l’année 2014 a connu un accroissement des activités relatives à l’éducation 
populaire, les visites préventives ainsi que la mise en place et révision des règlements 
de prévention incendie. Une fois de plus, l’exercice d’évacuation dans le cadre de la 
semaine de prévention incendie a rencontré un vif succès grâce à la participation de 
l’ensemble des préventionnistes sur le territoire.

Réalisations 2014

23 municipalités
17 services  
   d'incendie 22 casernes

450 pompieRs

• Optimisation du réseau de 
communication radio d’urgence.

• Personnalisation du centre 
d’appels 3-1-1 pour offrir un 
service 24 heures sur 24, 7 jours 
sur 7.

• Mise en place d’un protocole 
d’intervention des ressources 
spécialisées.

• adoption du Plan de développement de la 
zone agricole. 

• Démarrage de la révision du schéma 
d’aménagement en collaboration avec le 
service de la géomatique afin d’élaborer 
un document de planification convivial et 
illustré.

• Poursuite de l’élaboration du règlement 
de concordance au Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement.

• Mise en œuvre de la Politique de l’arbre 
et des boisés : projet de plantations et de 
mise en valeur des sentiers sur le Mont 
Rigaud.

• Poursuite des travaux pour le raffinement 
des zones à risque de mouvements de 
terrain.

• Modification à 3 reprises au shéma 
d'aménagement.

• Émission de 93 certificats de conformité.
• entente avec l'institut des Sciences de la 

Forêt tempérée pour l'appui dans le cadre 
de son projet « Forêt s'adapter » pour une 
contribution de 14 000 $ sur un projet 
totalisant un budget de 1,44 M$.

Le schéma d’aménagement révisé de la MRC  de Vaudreuil-Sou-
langes est disponible au :  
mrcdevaudreuil-soulanges.com/fr/schema-damenagement-revise

Réalisations 2014 aménagement du territoire
Le service de l’aménagement du territoire a comme rôle la 
planification efficace et durable du territoire de la MRC. Pour se faire, il 
a la responsabilité de tenir en vigueur un schéma d’aménagement du 
territoire, soit le principal outil de planification régionale. Le schéma 
dicte les grandes lignes de l’organisation du territoire et plusieurs 
thèmes y sont abordés, comme la gestion de l’urbanisation, les 
contraintes naturelles, le transport, etc. Afin d’assurer l’application 
du schéma, le service procède à l’analyse de la conformité des 
règlements d’urbanisme des différentes municipalités du territoire à 
ce document. 
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Mise en œuvre de la Politique de l’arbre et des boisés

adoptée en 2008, la Politique de l’arbre et des boisés de Vaudreuil-
Soulanges a comme objectif d’améliorer et de protéger le couvert 
forestier du territoire de la MRC. en 2014, le partenariat de la 
MRC avec Nature-Action Québec s’est poursuivi afin d’assurer 
la mise en œuvre de cette politique par le développement du 
Corridor vert de Vaudreuil-Soulanges. Concrètement, Nature-
action Québec a réalisé plusieurs actions, notamment : 

La Politique de l’arbre et des boisés est disponible au :  
mrcdevaudreuil-soulanges.com/fr/politique-de-larbre-et-des-boises 

• l’accompagnement des propriétaires de milieux naturels;
• les relevés, inventaires et suivis biologiques;
• la restauration des plantations et des aménagements forestiers;
• les activités de sensibilisation, d’éducation et de diffusion;
• la concertation et la collaboration avec les acteurs du milieu.
 

À l’automne, la MRC a octroyé un mandat de 18 000 $ à Nature-
Action Québec afin de réaliser un projet ayant comme objectifs 
l’augmentation de la biodiversité, la restauration des habitats 
dégradés et la mise en valeur des sentiers de L’escapade par 
la plantation de près de 400 arbres et arbustes indigènes sur 
le Mont Rigaud. Ce projet avait également comme objectif, en 
collaboration avec le Conseil du bassin versant de la région de 
Vaudreuil-Soulanges, la restauration des bandes riveraines à 
l’intérieur des bassins versants de la rivière à la Raquette et de la 
rivière Rigaud. Ce projet servira de vitrine pour les interventions 
bénéfiques contribuant à la conservation, la connectivité
et la mise en valeur du Corridor vert de Vaudreuil-Soulanges.  

Depuis 2009, de nombreux projets ont été réalisés dans le cadre 
de la Politique de l’arbre et des boisés grâce à d’importants 
investissements de la part de la MRC et d’autres bailleurs de fonds. 
au total, 131 090 $ ont été investis par la MRC, pour des travaux 
totalisant un montant de 2,1M$.

environnement
La MRC, sur le plan environnemental, regroupe 
deux grands axes, la gestion des matières 
résiduelles et la gestion des cours d’eau.

Gestion des matières résiduelles

en août 2014, la MRC a amorcé la révision du 
Plan de gestion des matières résiduelles. Celui-
ci sera déposé au ministère du Développement 
durable, de l’environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques d’ici octobre 2015.

Écocentre : 1 an déjà

L’écocentre de la MRC de Vaudreuil-Soulanges 
situé à Vaudreuil-Dorion offre un service 
complémentaire aux collectes municipales 
porte-à-porte. Depuis son ouverture en avril 
2013, il a reçu 26 000 visiteurs pour un total de 
plus de 9 000 tonnes de matières résiduelles 
dont 90 % a été valorisé. Les chiffres le prouvent; 
cette première infrastructure régionale est un 
véritable succès! 

La MRC évalue différents scénarios pour mieux 
desservir l’ensemble des citoyens sur tout le 
territoire. ainsi, elle prévoit l’ouverture de trois 
nouveaux écocentres.

Répartition des matières valorisées
à l'Écocentre en 2014 

taux de participation  
à l'Écocentre en 201422 % 
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Prolongation des heures d’ouverture 

en raison du succès qu’a connu l’écocentre, la MRC a décidé de prolonger ses heures d’ouverture pour la saison 
estivale. Le nouvel horaire a permis à un plus grand nombre de citoyens de disposer de leurs matières et faire grimper 
la moyenne des visites, de 2013 à 2014, de 438 à 546 par semaine. 
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Évolution du nombre de visites 2013-2014

d'augmentation des visites  
à l'écocentre

25 % 

* Heures d'ouverture prolongées.

Gestion des matières organiques

Projet pilote de l’unité de traitement des matières organiques
La MRC, intéressée par le développement de méthodes durables et économiques de valorisation des résidus organiques 
va de l’avant, à l’automne 2014, en lançant le processus d’appel d’offres pour l’acquisition d’une unité-pilote de valorisation 
de résidus organiques. Elle vise par cette initiative, l’implantation d’un projet pilote de traitement des matières organiques 
pour évaluer la technologie novatrice d’un processus de traitement aTaD (autothermal, thermophilic, aerobic, digestion)
d’une génération «  optimisée  ».

Collecte et transport de la matière organique 

Considérant les objectifs de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles et de son plan d’action 
2011-2015, la MRC prévoit l’implantation de la collecte des matières organiques sur le territoire. Diverses actions 
ont été entreprises durant l’année 2014 afin d’implanter la collecte porte-à-porte de matières organiques : 

• Une table de travail technique de la MRC, composée de professionnels et d’employés municipaux a été mise en place 
afin d’émettre des recommandations et des suggestions concernant les modalités de la collecte;

• Le projet pilote de l’unité de traitement de matière organique prévoit la mise en place en 2015 de la collecte porte-à-
porte des résidus alimentaires sur 1 800 unités du secteur résidentiel et des industries, commerces et institutions 
comparables. 
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Collecte des matières recyclables 

La MRC de Vaudreuil-Soulanges assure depuis plus de 20 ans le 
service de collecte des matières recyclables porte-à-porte pour 
l’ensemble des 23 municipalités.

Réalisations 2014

• Démarrage de la révision du Plan de gestion des 
matières résiduelles.

• Participation à la révision du Plan métropolitain 
de gestion des matières résiduelles.

• augmentation de 25 % des visites à l’écocentre 
par rapport à l’année précédente.

• augmentation des heures d’ouverture de 
l’écocentre pour la période estivale.

• Lancement d’un appel d’offres pour tester une 
nouvelle technologie de traitement de la matière 
organique.

• Création d’une table de travail technique sur la 
collecte et le transport de la matière organique.

• Collecte de feuilles (11 municipalités desservies) : 
880 tonnes métriques collectées.

• 3 nouvelles écoles adhèrent au programme  
« Le compostage entre à l’école » pour un total de 
33 écoles sur le territoire, et pour une première 
fois, une demande de la part de la Maison des 
jeunes des Cèdres.

Quantité de matières valorisées en 2014  
(tonnes métriques)

Agrile du frêne

en 2014, la MRC a pris différentes mesures pour limiter la 
prolifération de l'agrile du frêne : 

• Formation de 35 employés municipaux;

• aide au développement d'un site de géolocalisation de frênes du 
domaine privé;

• installation de 80 pièges de détection de l’agrile du frêne sur 
l'ensemble du territoire;

• Élaboration d'un Plan régional de lutte contre l’agrile du frêne 
couvrant l’ensemble de ses 23 municipalités.

Gestion des cours d’eau

Le territoire de la MRC de Vaudreuil-Soulanges compte plus de  
4 500 km de cours d'eau. La MRC en planifie l’entretien afin de 
faciliter le bon écoulement de l’eau et pour assurer la sécurité des 
personnes et des biens. Ces entretiens consistent en différentes 
actions, soit : l’enrochement des berges pour leur stabilisation, 
le déblocage de certains ponceaux, ainsi que l’excavation des 
sédiments. La MRC s’occupe également de la délivrance des permis, 
du suivi des infractions,  des obstructions comme les branches et 
les barrages de castors.

Réalisations 2014

iSaBeLLe PaRSON - JeaN-PieRRe DaOUST
POiNTe-FORTUNe
le Bois

• investissement par la MRC de près de 350 000 $ 
pour réaliser 8 projets d’entretien de cours d’eau 
totalisant 15,5 km.

• Travaux d’affaiblissement des glaces sur la rivière 
Delisle afin de réduire les risques d’inondation.

• Émission de 30 permis afin de permettre des 
travaux dans les cours d’eau sur son territoire.

• interventions sur 19 sites de barrages de castors 
afin de diminuer les risques d’inondation dans 
plusieurs zones résidentielles, commerciales et 
industrielles.

• Démarrage du projet sur l’optimisation de la 
gestion des cours d’eau.
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Ressources humaines
Le service des ressources humaines de la MRC de Vaudreuil-
Soulanges est responsable de négocier, gérer et assurer le suivi de la 
convention collective des employés ainsi que de la Politique de travail 
des employés-cadres. il a le mandat de recruter, mobiliser, reconnaître 
et développer les compétences des employés. il administre, mène 
diverses études en matière de gestion des ressources humaines 
et négocie les contrats d’assurance collective du regroupement 
des villes et municipalités de la MRC. Il joue un rôle-conseil auprès 
des gestionnaires et des employés tout en participant à la gestion 
stratégique de l’organisation.

 

LiNDa LeCOMPTe
ReCONNaiSSaNCe De SeS 30 aNS  
De SeRViCeS À La MRC

Réalisations 2014

• Nouvelle structure organisationnelle établie en fonction des cellules d’expertise et de la gestion de projets.
• Planification de groupes d’apprentissage dans l’action en mode codéveloppement afin de développer :
- les compétences en gestion de projets des maîtres d’œuvre;
- la cellule d’expertise des coordonnateurs.

• Planification de formations diverses (informatique, secouriste, sentinelle, cours d’anglais, géomatique, etc.).
• implantation d’un nouveau système intégré de gestion du temps et de la paie.

• Événement de reconnaissance des 30 années de service d’une employée.
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Greffe et cour municipale
Le service du greffe traite les dossiers administratifs et juridiques de la 
MRC. il est responsable de la cour municipale régionale et du comité de  
sécurité publique ainsi que de la gestion documentaire.

Le greffe et la gestion documentaire de la MRC

Le greffe coordonne les séances du conseil et du comité administratif de 
la MRC, dresse les ordres du jour, rédige les procès-verbaux, prépare les 
documents et les avis publics. il s’assure du suivi des décisions prises 
au conseil et au comité administratif, traite les demandes d’accès à  
l’information ainsi que les plaintes, coordonne les appels d’offres, 
l’adjudication des contrats et la procédure réglementaire.

La gestion documentaire de la MRC assure l’ouverture des dossiers, le 
classement, le déclassement annuel et le maintien du système de gestion 
documentaire, et ce, conformément à la loi sur les archives.

Cour municipale régionale

La cour municipale régionale de Vaudreuil-Soulanges est une cour de 
première instance ayant compétence en matière pénale dans le district de 
Beauharnois. Depuis 1995, la juridiction de cette cour s’étend sur l’ensemble 
du territoire des municipalités de la MRC de Vaudreuil-Soulanges. elle 
dessert ainsi une population de plus de 147 000 citoyens.

La cour traite les constats d’infraction émis en vertu de certaines lois 
provinciales, telles le Code de la sécurité routière, la loi sur les véhicules 
hors route et la loi sur les propriétaires et exploitants de véhicules lourds. 
Les constats pour les infractions aux règlements municipaux émis par les 
municipalités y sont également traités.

De plus, elle traite les constats d’infraction émis sur les routes numérotées 
conjointement avec le directeur des poursuites criminelles et pénales, et ce, 
depuis avril 2010.

• Nombre de constats traités pour les 
infractions aux règlements municipaux :  
4 084 constats.

• Nombre de constats traités pour les 
infractions au Code de la sécurité routière 
(incluant routes numérotées) :  
17 382 constats.

• Nombre de constats traités pour les 
infractions sur les routes numérotées :  
7 425 constats.

• amendes perçues pour les infractions 
aux règlements municipaux : 171 238 $.

• amendes perçues pour les infractions au 
Code de la sécurité routière : 1 219 524 $.

• amendes perçues pour les infractions sur  
les routes numérotées : 518 379 $.

• Remises aux municipalités : 770 114 $.

• Remises aux victimes d’actes criminels :  
131 265 $.

• Séances de cour : 
   - Juge municipal : 147 séances;
    - Juge municipal (par défaut) : 34 séances;
   - Juge de paix : 48 séances.
 

Réalisations 2014



Réalisations 2014
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La sécurité publique

Le comité de sécurité publique de la MRC gère les ententes de services offerts par la Sûreté du Québec pour le service de 
police, et ce, selon la loi sur la police.

Pour une 11e année consécutive, la MRC de Vaudreuil-Soulanges a financé le programme anges des parcs, chapeauté par 
le Comité jeunesse La Presqu’île. Réalisé en collaboration avec la Sûreté du Québec, ce programme offre à la population 
un service de patrouille à vélo dans les parcs et sur les pistes cyclables en période estivale sept jours par semaine 
pendant treize semaines. Le montant accordé par la MRC au programme a été augmenté de plus de 10 % pour l’année 
2014, permettant ainsi cinq semaines de patrouille supplémentaires les samedis et dimanches après la saison estivale 
régulière. Les patrouilleurs font la promotion de la sécurité à bicyclette sur le réseau, rappelant aux utilisateurs des parcs 
les règles de civisme et de bonne conduite à y observer et transmettent les cas majeurs aux policiers en devoir sur le 
territoire. Le nombre d’avertissements remis par les patrouilleurs a augmenté de 343 % par rapport à 2013.
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Finances et comptabilité

Le service des finances et de la comptabilité de la MRC assure la préparation 
du budget annuel, la gestion du contrôle interne des achats et des dépenses, la 
comptabilité, le paiement des factures, la gestion de la paie des employés de la 
MRC, du juge et des membres du conseil ainsi que la gestion financière dans 
son ensemble pour la cour municipale régionale et la MRC. De plus, elle voit au 
processus d’évaluation et de révision du rôle d’évaluation de 18 municipalités de 
son territoire.

Programmes d’habitation

La MRC est également responsable de l’application des programmes d’habitation 
suivants, soutenus financièrement par la Société d’habitation du Québec, dont : 

• le Programme d’adaptation de domicile qui a pour but de permettre à la personne 
handicapée d’accomplir ses activités quotidiennes dans son logement et ainsi, 
de favoriser son maintien à domicile. Il consiste en une aide financière versée au 
propriétaire du domicile pour l’exécution des travaux d’adaptation admissibles 
qui répondent aux besoins de la personne handicapée.

• le Programme Réno-Village qui a pour but de permettre aux ménages à faible 
revenu vivant en milieu rural d’effectuer des travaux sur leur résidence lorsque 
celle-ci présente une ou plusieurs défectuosités majeures.

Vente pour défaut de paiement de taxes

La MRC assure le bon déroulement du processus de vente pour défaut 
de paiement de taxes  pour les municipalités régies par le Code municipal  
du québec.

• Réorganisation des responsabilités 
budgétaires. 

• implantation d’un nouveau système 
intégré de gestion du temps et de la 
paie.

• Programme d’adaptation de domicile :  
subvention de 372 561,73 $ pour 29 
dossiers;

• Programme Réno-Village : subvention 
de 17 097 $ pour 3 dossiers.

 
 

 
 
 
• Traitement de 101 dossiers.
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   Le DÉVeLOPPeMeNT
RÉGiONaL

CRÉ De La VaLLÉe-DU-HaUT-SaiNT-LaUReNT 
COMMUNaUTÉ MÉTROPOLiTaiNe De MONTRÉaL

Centre local de développement (CLD) Vaudreuil-Soulanges
acteur incontournable au service des entrepreneurs, le CLD Vaudreuil-Soulanges soutient quotidiennement le 
développement économique régional aux côtés de ses partenaires. Ses services gratuits s’adressent à tous les types 
d’entreprises, aux travailleurs autonomes, aux municipalités et aux organismes ainsi qu’aux investisseurs établis ou 
voulant s’établir dans la MRC de Vaudreuil-Soulanges.

Conseils techniques au démarrage, à l’expansion et à la consolidation, ateliers de formation, aide et analyse financières, 
mobilisation et concertation sont autant de services offerts qui visent à bien planifier les projets de développement. 

Suite aux compressions budgétaires annoncées par le gouvernement, la MRC de Vaudreuil-Soulanges a confirmé, en 
novembre 2014, la poursuite du financement de son organisme en développement économique. Par le fait même, la 
MRC reconnaît son CLD comme son bras économique pour la région. en cette période de transition, la MRC a contribué 
davantage au fonctionnement de l’organisme, soit 1 190 547 $ en 2014, qui représente une augmentation de 26 %  
(309 111 $) par rapport à 2013. 



• Organisation du Sommet économique de Vaudreuil-Soulanges 2014.

• Relations publiques et gouvernementales pour la réalisation du projet 
de pôle logistique national.

• Formation et structuration du projet de réalisation du bilan de 
l’armature commerciale dans toutes les municipalités 
de Vaudreuil-Soulanges.

• Organisation du dernier congrès de l’association des CLD du Québec.

• Préparation de 11 demandes d’information pour l’implantation de 
nouvelles entreprises étrangères.

• accompagnement de 312 nouveaux clients et démarrage de 42 
entreprises.

• Prestations de services auprès de 496 entreprises pour un total de  
5 898 heures de travail.

• Participation dans le dossier du Plan de de développement de la zone 
agricole de la MRC de Vaudreuil-Soulanges.

• Finaliste dans la catégorie CLD de l’année au Congrès de l’association 
des CLD du Québec, pour une deuxième année consécutive.

• Prêts en capital de risques à 5 entreprises pour un total de 190 000 $ 
via le Fonds local d’investissement. 

• Subventions à 11 nouveaux entrepreneurs de 18 à 35 ans pour une 
somme totale de 42 000 $ via le programme Jeune promoteur. 

• Remise de 40 000 $ à 2 organismes de la région via le Fonds de 
développement des entreprises d’économie sociale. 

• Une somme de 1 625 $ a été versée à 11 entreprises dans le cadre de 
la mesure de suivi. 

• Contribution financière du CLD dans la communauté d’un montant de 
42 112 $ pour 26 projets.

CRÉDiT PHOTO JOSiaNe FaRaND
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Réalisations 2014

Le Pacte rural de Vaudreuil-Soulanges

issu de la Politique nationale de la ruralité, le Pacte rural aide au développement des milieux ruraux de Vaudreuil-Soulanges. 
Les citoyens, les organismes et les municipalités rurales qui désirent mettre de l’avant des projets structurants pour leur 
communauté peuvent profiter de ce fonds. Bien plus qu'un fonds de développement, le Pacte rural constitue un outil 
de concertation et de mobilisation soutenu par un conseiller en développement rural au Centre local de développement 
(CLD). 
 

Partenariat avec la MRC 
 
La MRC de Vaudreuil-Soulanges est signataire de l’entente du Pacte rural avec le ministère des affaires municipales et 
de l’Occupation du territoire. La MRC définit ses propres moyens et champs d'intervention afin de susciter des projets 
structurants qui visent l'amélioration des conditions de vie de la population rurale. 

D
a

N
ie

L 
B

O
U

G
U

eR
R

a
 -

 P
a

U
L 

H
eR

R
B

a
C

H
L’

ÎL
e-

C
a

D
ie

U
x

g
er

m
a

in
e

Le Pacte rural 2 - en bref  

• 16 municipalités rurales de la MRC visées

• 13 appels de projets depuis 2007
• 93 projets ont obtenu du financement
• 15,3 M$ en investissements générés :  

6,3 $ pour chaque 1 $ du Pacte rural 2

• Deux nominations du conseiller en développement 
rural du CLD Vaudreuil-Soulanges aux Grands prix 
de la ruralité pour la catégorie agent rural de l’année 
(2011 et 2014)

Fin du Pacte rural 2 (2007-2014)

L’année 2014 marque la fin du Pacte rural 2. Un exercice 
d’évaluation a été effectué afin d’apprécier les retombées 
du plan de travail, des projets soutenus selon les enjeux 
des communautés rurales de Vaudreuil-Soulanges. 
De plus, l’analyse s’est intéressée aux modalités de 
gestion du fonds, aux règles d’affectation budgétaire, 
au soutien des promoteurs, au rôle du conseiller en 
développement rural et aux indicateurs de résultats.  

La MRC disposait, dans le cadre du Pacte rural 2, d’une 
enveloppe budgétaire gouvernementale de 2 446 000 $ 
s'échelonnant depuis 2007 et qui a pris fin le 31 mars 2014.
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Les projets du pacte rural 2 (2007-2014) dans Vaudreuil-Soulanges
Les investissements du pacte rural ont eu un véritable effet levier qui a permis de générer 15,3 M$ répartis en 93 projets .  
en moyenne chaque dollar investit a rapporté 6,3 $ de retombées.

Projets par communauté Promoteurs
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Début du Pacte rural 3 (2014-2019)

en février 2014, la MRC a signé un nouveau protocole d’entente dans le cadre de la troisième mouture de la Politique 
nationale de la ruralité 2014-2019. Suite à cette signature et au rapport d’évaluation du Pacte rural 2, le comité sur la 
politique de la ruralité a proposé au conseil de la MRC de poursuivre avec les mêmes orientations et les mêmes outils de 
gestion. Le premier appel de projets du Pacte rural 3 a eu lieu en mars 2015. Toutefois, des modifications importantes 
sont à prévoir quant aux engagements du ministère des affaires municipales et l'Occupation du territoire envers le Pacte 
rural. Par contre, le Pacte fiscal transitoire assure la contribution du gouvernement dans le cadre de ce programme de 
subventions pour l’année 2015-2016.
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Répartition des revenus

BUDGeT

Budget sans tarification SQ :   22 330 578 $ 

Tarification SQ :                  5 332 924 $

Budget total :               27 663 502 $ 

  

Répartition des dépenses
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420, avenue Saint-Charles 
Vaudreuil-Dorion (Québec)  J7V 2N1
Tél. : 450 455.5753    
Téléc. : 450 455.0145  
mrcvs.ca

PLANIFIER, CONCERTER, AGIR


